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Aprhs  Undependance,  la  Côte-d'Ivoire  a COMU prhs de  deux  decemies  de 
croissance konomique soutenue. Cas singulier  en  Afrique, ce (< miracle  ivoirien 
s'explique  par  la  volonte  des  dirigeants  d'asseoir,  dhs  1960,  le  developpement  sur 
l'agriculture,  principalement  les  plantations  de  cafeiers et de cacaoyers. 

Ces  cultures,  heritkes de la  colonisation,  ont éte etendues 2t toute  la  zone 
forestihre,  au  sud  du  pays, où les  conditions  climatiques  sont  favorables ; elles 
nkessitent une  main-d'œuvre  abondante  que la population  ivoirienne  ne  peut 
fournir : des migrations  importantes  en  provenance des pays  voisins  s'ensuivent.  En 
1988,  les  trois  millions d'&rangers et  descendants  representent 28 %, de la 
population (DIRECTION DE LA STATISTIQUE, Lt puruitre). Les  revenus  substantiels  apportes 
aux  paysans  par  l'exportation  de  ces  produits  ont  attire  les  populations  du centre et 
du  nord  du  pays  vers  la  zone  forestihre. 

Si l'agriculture  occupe  une  place de choix  dans  le  developpement 
économique,  les  secteurs  secondaire  et  tertiaire  ne  sont  pas  negliges  pour  autant. 
Avec  l'industrie  naissante  et  l'administration  qui  réclament  des  cadres  competents, 
se pose  rapidement la question  des  ressources  humaines.  La  nécessite de former  des 
cadres  nationaux,  trop  peu  nombreux B l'Indkpendance,  determine  la  politique  du 
Gouvernement  en  matihre  d'education et de formation. 

1. LA SCOLARISATION 

Avec un taux  de  scolarisation de 8 % en  1960,  la  Côte-d'Ivoire  est  la  colonie 
française d'Afrique  noire  la  plus  desheritke,  le  retard B combler est considerable.  En 
1961,  comme  tous  les  pays  africains  nouvellement  independants,  la  Côte-d'Ivoire 
suit les  recommandations  d'Addis-Abeba  et  l'education  devient  une  priorite 
(TCHEGHO, 1990).  Il  s'agit  non  seulement de former  des  cadres  pour  accelerer  le 

* Direction de la statistique, Abidjan. 
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dêveloppement  &onomique  et  social, mais encore  de  rattraper  le  retard  et  meme 
d'atteindre  100 9% de scolarisation  vers  les  annees  quatre-vingt. 

1.1. D6veloppnernent de la scolarisation 

Si ces  objectifs  n'ont  pas  et6  totalement  atteints, les efforts  accomplis 
conduisent ii un remaquable essor  de  l'education  depuis  1960  (tabl. I), en  trente 

-l'effectif  des  el&ves  du  primaire  est  multiplie pm plus  de  sept  avec un taux 
d'accroissement mue1  moyen de 7 9% ; le  nombre  d'kcoles  est  multiplik par 
plus  de  quatre ; celui  de  classes  par  pr&s  de  huit ; 

- l'effectif  des  6lkves  du  secondaire  g&-dral  est  multipli6  par  40  avec un taux 
d'accroissement mue1  moyen de 13 9% ; le  nombre  d't5bablissements est 
multipli& pm sept  et  celui  de  classes  par  21 ; 

- h l'universitk,  l'effectif  est  multiplie  par  400. 

ans : 

TBLEAU 1 
fivolution  des  structures et des  effectifs  scolaires  en  C6te-d'Ivoire 

Second de@ 1 Universiti 

IPriv6 I 499 I 3347 I 143049 I 102 I l  172 I 52757 I 

Les  depenses  de  fonctionnement  et  d'6quipement  de  l'enseignement  gkneral 
evoluent  dans le meme  sens que les  effectifs  et  les  infrastructures.  Ainsi,  les 
depenses de fonctionnement  (en  francs CFA) Btaient : 

- en 1960, de 3,5 milliards ; 
- en 1970, de 16 milliards (27 '3% du  budget  gkn6ral  de  fonctionnement et 4 % 

du PIB) ; 
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-en 1980, de 132  milliards  (plus de 40 % du  budget)  auxquels  s'ajoutent  25 
milliards  investis  dans  les  Quipements  portent  les  depenses  de  l'éducation B 
157  milliards. 

1.2. L'organisation  administrative  de  l'enseignement 

L'organisation  administrative  de  l'enseignement  comprend  deux  niveaux : 
- au  premier  niveau, les onze  directions  regionales  de  l'éducation  nationale 

(DREN)  sont  situées  dans  des  chefs-lieux de département  (Abengourou, 
Abidjan-Nord,  Abidjan-Sud,  Agboville,  Bouake,  Daloa,  Dimbokro, 
Gagnoa,  Korhogo,  Man  et  Yamoussoukro  pour  l'annee  scolaire  1990- 
1991) ; 

- au  deuxikme  niveau,  chaque  direction  regionale  de  l'éducation  nationale est 
subdivis&  en  plusieurs  inspections  d'enseignement  primaire  chargées de la 
gestion  des koles et  des  enseignements ; leur  nombre  varie  d'une  direction 
B l'autre. 

Dans les  affectations en classe  de  sixikme  et de seconde,  l'objectif est de 
maintenir  l'é18ve  dans  sa  direction  régionale B defaut  de  pouvoir  l'affecter  dans  sa 
sous-prefecture  ou  dans  son  département  d'origine. Mais le lieu  d'affectation  peut 
se  trouver B des  centaines  de  kilomhtres  de  l'établissement où l'élkve était scolaris6. 

1.3. Répartition  spatiale  des  établissements 

TABLEAU II 
École  et  superficie  par  Direction  regionale  de  l'éducation  en  1985-1986 

Direction  régionale  Écoles r 
I de  l'éducation 

Abengourou 
Abidjan-Nord 
Abidjan-Sud 
Agboville 
Bouaké 

Dimbdtro 

Korbogo 

507 
397 
792 
479 
680 

I 

1 1 3 4 1 1 ' 6  
1 1 4  

Yamoussoukro 11 830 
Total 5 816 1 O0 320  623 100 
Source : Stafisti ues scolaires, MEN et  direction  de  la sfatisti M. 
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?ourcentage 

8 
10 
7 
9 
10 
9 
7 
14 
8 
12 

Superficie 

Ion* Pourcentage 
44 900 

12  39  470 
19  60  923 
13  43 350 
5 16  880 

1 1  37  100 
10 33 950 
5 17  730 
3 9 130 
2 5 460 
14 

- .  . 



La a6ation d'une  ecole  primaire dans me lscalitk!  tient  compte  de  l'effectif  de 
la population; si  elle  est  insuffisante,  on  prend en compte  celle  des  villages s m s  
&de,  situes h moins de trois kilomktres.  Par  ce  crittxe,  les koles sont  in6:galement 
reparties et les  regions  les  moins pufilees ont  peu  d'"ales sur de vastes  etendues. 
En 1985-1986, Abidjan-Nord  et  Abidjan-Sud  possbdent 17 % des koles p u r  5 % 
de la  superficie  du  pays alors que Korhogo n'a  que 8 '3% des  Ccoles  pour 19 95 de la 
superficie  du  pays  (tabl. II). 

Pou  le  secondaire,  l'objectif  est  de  crker un collkge  d'enseignement  g&nkral 
par chef-lieu  de  sous-prCfecture  et un lycee gm chef-lieu  de  d6pmement. Pour 
poursuivre  leurs  etudes  en fin de  cycle  primaire  et  de  premier  cycle  du  secondaire, 
les  elkves  doivent  se  deplacer.  Pour  ceux  dont  la  circonscription  administrative  de 
residence  n'est  pas  encore  dotee  d'etablissements  des  deux  niveaux,  la  distance  peut 
2tre grande.  En 1988,48 % des  klkves  et  Ctudimts  sont  recenses  hors  de  leur  sous- 
prefecture ; 31 %, hors de  leur  deputement. 

Le systbme  d'enseignement  ivoirien  comprend trois niveaux:  primaire, 
secondaire  (premier  et  second  cycle)  et  su@rieur. Dans l'enseignement  public,  le 
passage d'un niveau  au  suivant  repond B des nomes officielles. Un concours 
permet  de  passer  du  primaire  au secondaire; une Commission nationale 
d'orientation  statue  sur le passage  du  premier  au  second  cycle  du  secondaire  et  du 
secondaire  au su@rieu. A tous les niveaux de  l'enseignement prive, l'admission a 
lieu sm presentalion d'un dossier; cepndmt, certains  6tablissements  prives 
reçoivent  des  6lbves  orientes par l'fitat,  lequel  verse  des  subventions  ces 
etablissements,  en  contrepartie  des frds de  scolarit&. 

2.1. Manque d'imfr 

Pour scolariser  les  enfants  du  primake au lieu  de residence de  leurs parents, 
LEI decret  du 16 mars 1964 a imtitu6 un systkm de carte scolaire.  L'objectif est  de 
programmer  les  infrastructures  scolaires en .tenant compte  des  facteurs 
dkmographiques,  Cconomiques et socioculturels de chaque  region. 

Dans la  pratique,  cette  politique n'a pas  atteint  totalement  ses  objectifs. 
Comme la  construction  des &olm publiques  n'est pas du  seul  ressort  de  l'État 1, la 

1. -Des parents d'618ves, des entreprises serni-publiques ou privws, des organisations  non 
gouvernementales ont constntit des &des. 
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programmation  des  infrastructures  scolaires  a  echappt? B la Commission  nationale 
de  la  carte  scolaire. Des  besoins  de  scolarisation  n'ont  pas  et6  satisfaits  dans 
certaines  zones,  alors  que des ecoles  sont  en  nombre  plethorique  dans  d'autres. 

Pour l'enseignement  secondaire,  la  localisation des etablissements  dans  les 
chefs-lieux  (sous-prkfectures  ou  prefectures)  amplifie  la  migration  scolaire. En 
1986, plus  de 92 % des  etablissements  d'enseignement  secondaire  sont  installes 
dans  les  villes 2, alors  que  la  Côte-d'Ivoire  est  rurale B 64 %. Du fait  de  cette 
situation,  l'acc2s 2 l'enseignement  secondaire  entraîne  une  migration  pour  une  forte 
proportion  des 40 O00 612ves affect&  dans  les  collhges  et  des  quelque 12 O 0 0  e18ves 
orientes en classe  de  seconde. 

La  concentration  des  facultes  et  des  grandes koles B Abidjan  et B 
Yamoussoukro,  impose  la  migration  de  la  grande  majorite  des  bacheliers  qui 
entrent  dans  l'enseignement  superieur. 

Si  la  concentration  des  etablissements  secondaires  et  superieurs  dans  les 
centres  importants  est  la  cause  principale  des  migrations  d'elhves  et  d'etudiants, il 
en  existe  d'autres  independantes  de  la  repartition  inegale  des  etablissements. 

2.2. Autres  causes de migrations  scolaires 

Le  placement  des  enfants en dehors  de  la  cellule  familiale  est  relativement 
frequent,  ces  enfants confi6s peuvent  être &luques par  l'un  ou  l'autre  membre  de  la 
famille  elargie.  La  scolarisation  est  le motif  du  placement B l'exterieur  de  la  localitk 
pour 58 % des  enfants (GUILLAUME et VIMARD, 1991) ; ils ,quittent leur  lieu 
d'origine pour aller  frdquenter  l'ecole  ailleurs,  même  si  les  infrastructures  existent 
chez  eux. 

Une autre  cause  de  mobilite  scolaire  est le renvoi  des  612ves  lie B la  relative 
faiblesse  du  rendement  interne  dans  l'enseignement  public.  Les 612ves renvoyes  ont 
deux possibilites pour poursuivre  leurs  etudes : 

- eux-mêmes  ou  leurs  parents  ont  des  relations et rdussissent ii s'inscrire  dans 
un autre  etablissement,  en  changeant  de  localite  pour  ne  pas  attirer 
l'attention  des  autorites  de  l'etablissement  de  renvoi ; 

- leurs  parents  ont  les  moyens de payer  une  place  dans  un  etablissement  prive. 
Dans ce cas, le deplacement  n'est  pas  inevitable ; dans  la  plupart  des cas, 
cependant,  par  complexe  d'infbriorite  ou  par  amour-propre, l'eli2ve quitte  la 

2. - Les  villes  sont  composkes des localit6s  de 10 O00 habitants et  plus  et  de  celles  qui  ont  entre 
4 O00 et 10 O00 habitants mais comprennent plus de 50 % de  chefs de mdnages avec une 
activité  non  agricole. 
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localite  pour  6viter  le  regard  de ses anciens  camarades ; en outre, les 
etablissements prives sont hstall6s en  majoritk  dans  les  grandes  villes où se 
trouve une importante  demande d'6ducation non  satisfaite  et  les categories 
sociales  capables de supporter  les coûts des  etudes (AcmL4, 1985). 

d'affectation en classe de s ix ihe  

Dans les  etablissements  publics,  l'accbs B la  classe  de sixihne se  fait  par  voie 
de  concours.  Une  Commission  nationale  d'orientation  affecte les élkves  dans  les 
collbges  en  fonction  des  places  disponibles  qui ne repr6sentent, au debut  des annees 
quatre-vingt-dix,  qu'entre 15 % et 20 % de l'effectif  des  candidats  au  concours. 

TABLEAU III 
Évolution de l'effectif  des  klbves  affectes  en  classe  de  sixibme  en  Côte-d'Ivoire 

Public 29 971 32 384 33 947 37 O55 36 042 
8 499 1 O 453 1 O 371 
38 462 41 446 43  373 47 508 46 41 3 

Chaque m b e ,  plus de 40 000 $l&ves  sont  affectes  dans  les  collbges (tab1. III). 
Cela  explique  l'importance  des  affectations en sixi&me  dans  les  migrations  scolaires 
en  Côte-d'Ivoire. Il est vrai que tous  les  elbves ne  changent pas de  lieu  de ' 

frequentation, mais la  plupart  changent  de  localitd,  meme  si  c'est  au  sein  de  la 
même  sous-prefecture. i 

Le  ministkre  de  l'fiducation  etablit la liste  des  6lbves  affectes en classe de 
sixikme  par  etablissement  d'affectation  et  mentionne le nom de l'Ccole  de 
provenance  et  de  l'inspection primaire. Le nom d'me kcole ne permet  pas  toujours 
de conndtre la localid où elle  est  install . De m h e ,  l'irmspction primaire  ne 
d e t e d e  pas n6cessairement sur la  sous-prefecture,  puisqu'elle  peut  couvrir  une 
partie d'une sous-prfecture ou en chevaucher  pl&ieurs. En revanche,  il  est  plus 
facile  d'identifier  le  departement  de  provenance  et  donc  la  Direction  regionale  de 
l'education  nationale  concernee. La locdit6 ou  la  sous-pr6fecture où l'&li?ve a 
termine  l'enseignement  du  premier  degre  est  consider&  comme  lieu de provenance. 

Sur  les 46413 Bli?ves affectes  en  sixikme  en 1996-1991,32 % proviennent  des 
departements  autres  que  ceux  dans  lesquels  ils  sont  affectes  et  ont  en  principe 

Colloques et shinaires. ORSTOM, 1993 
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migre  (tabl.  IV) ; les  mouvements  internes  au  departement  ne  sont  pas 
comptabilis& et la mesure  de la migration  scolaire est ainsi sous-estimk. 

TABLEAU IV 
Rkpartition  des  Bl2ves affectes en  classe  de  sixikme, 

en  1990-1991, selon le  lieu  de  provenance 

I . Lieu  de  provenance 

I Même  département  que le Autre  département  de  la Autres 
département  d'affectation même  DREN 1 DREN 1 1 

67 % 100 % 13 % 19 % 

Source : Dépouillement  des  décisions  d'affectation,  direction  de  l'orientation, 
ministère  de  I'Eeiucation  nationale. 

Au Lycee  municipal  de  Korhogo,  en  1990-1991, 54 % des  203  klkves 
proviennent  des  differentes  sous-prefectures  du  departement,  17 % du  departement 
de Ferkess&ougou  (limitrophe  de  Korhogo).  Au  total,  71 % des  6lkves  sont 
originaires de la  Direction  rkgionale de l'dducation  nationale  de  Korhogo  (tabl.  V). 
Des  29 % restants, 27 % viennent  du  departement  de  Zudnoula  (dans  la  Direction 
regionale de l'education  nationale de Daloa),  situ6 il 500 kilom2tres  environ  de 
Korhogo. 

Pour deux  autres  ktablissements  (lycee  moderne  de  Guiglo il l'ouest et lycke 
moderne de Bondoukou  au  nord-est),  la  diversite  des  provenances  est limitk B la 
Direction  regionale  de  1'6ducation  nationale  (tabl.  V). 

TABLEAU V 
Rkpartition  des  elkves  affectes  en  classe  de  sixikme 

en 1990-1991  par  etablissement  selon  le lieu de  provenance (CôtedIvoire) 
h I 

I 

I 
Provenance 

Autre  sous-p&fecture du département 
Autre  département  de  la  DREN 35 
Autre  DREN 59 29 

Établissement I 
I 

Bondoukou 

62 146 42 
3 1  

Total 1 203 1 100 337 1 100 347 1 1 0 0  
Source : &*pouillement  des  décisions daffectation,'Direction  de  l'orientation,  ministère  de 
I'Education  nationale. 
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En  prenant le cas  des  trois  ktablissements  publics  de  la  capitale  administrative, 
Yamoussoukro  (lycke  Mamie-Adjoua,  lycée  scientifique  et  lycke  mixte),  les  élbves 
affectes  en  sixibme  en  1990-1991  proviennent  pour 60 % de  la  Direction  régionale 
de  l'kducation  nationale  de  Yamoussoukro  et  pour 40 % des  dix  autres  Directions 
régionales  de  l'éducation  nationale  (fig. 1). 

Ces  résultats  recoupent  ceux  d'une  ktude  menke  dans  un  ktablissement  situé 
au  nord de la  Côte-d'Ivoire, le Collbge  moderne  de  Tingrela ; en  1981-1982,  15 % 
seulement  des  kl2ves  de  troisi2me  sont  originaires  du  département  de  Tingrela 
tandis  que  45 % proviennent de la région  de  Man, B plus  de 500 kilom2tres 
(ACKRA,  1985).  L'ampleur  des  migrations  scolaires B travers  les  affectations  en 
classe  de  sixihme,  et  les  longues  distances  parcourues  par  ces  migrants  depuis  le 
lieu de rksidence  de  leurs  parents  ne  manquent  pas  d'avoir  des  conséquences sur les 
études  de  ces  enfants. 

3.2. Les effets  des  migrations  scolaires 

3.2.1. Les effets démographiques 
Chaque  annke,  25 O00 B 30000 élbves  et  ktudiants  contribuent B 

l'accroissement  de  la  population  urbaine.  Le  poids  des  élbves,  relativement 
important  dans  certaines  villes de la Côte-d'Ivoire a pour  corollaire  un  gonflement 
des  groupes  d'âges  six h quatorze  ans  pour  le  primaire  et  quinze h dix-neuf ans pour 
le  secondaire (RGPH, 1988). Parmi les  villes  dont 25 % au  moins  des  rksidents  sont 
des  klbves  ou  des  étudiants,  signalons  Bingerville (37 %), Daloa (34 %), Agboville, 
Bkoumi et Dimbokro (32 %), Bouaflk et Tikbissou  (29 %), Bouakk  (26 %). Abidjan 
compte  21 % d'etudiants  dans sa population. 
3.2.2. Les effets sociaux 

La  plupart  des  enfants de dix h quinze  ans  affectés  en classe de sixibme  qui 
quittent  pour  la  premibre  fois  leurs  parents  ont  besoin  de se retrouver  dans un cadre 
pour  poursuivre  leurs  ktudes  dans de bonnes  conditions,  mais  les  affectations  se 
font  dans le seul  souci de trouver  une  place B l'klhve  sans se prkoccuper de ses 
conditions de vie  au lieu d'affectation. 

L'État  ivoirien  accorde une bourse  d'ktudes  aux  klbves.  Dans les  années 
soixante, ce systkme  hérité  de  la  colonisation  permet  aux  klbves  affectés  en  sixihme 
de  suivre  leurs  ktudes,  pour  la  plupart,  comme  internes.  Avec  l'accroissement  des 
effectifs scolarish, cette aide  devient  insuffisante.  En  1990-1991,  moins  de  30 % 
des  Clhves de sixibme sont boursiers. 

Éducation,  changements  démographiques et développement 



Actuellement,  les  boursiers  ne  sont pas tous  internes : leur nombre  est 
sup6ïieur B celui  des  places  disponibles,  car  l'État  ne  construit  plus  de  collkge  avec 
internat. Dms ces  conditions,  l'6lkve doit chercher un hebergement dans la ville 
d'affectation pour la durée de ses 6tudes.  Plus de 75 9% des &&es  affectes hors de 
leur  lieu  de  residence sont dans cette  situation. Les  solutions  diffkrent  selon  les 
possibilites  des  parents ; trois  cas  peuvent  etre  retenus : 

-les parents  ont  des  relations  (parents  ou amis) qu'ils  sollicitent  pour  leur 
confier  leurs  enfants dans la  ville  d'affectation.  Il  reste B savoir  si  l'élkve 
trouvera  prks  de son tuteur  le minimum pour une  vie  decente ; les 
ressources  des  familles  sont  souvent  limitees  et  les  enfants  confies 
aggravent  cette  situation ; 

- les  parents  peuvent  envoyer  régulikrement B leurs  enfants  de  quoi s u b v e ~  B 
leurs  besoins. Il n'est  cependant pas rare  de  trouver des élkves  qui 
s'associent B deux, B trois  ou  même  plus,  pour  louer  une maison ou  une 
chambre.  Gen6ralement,  ils  n'ont de c o m m  que le local  d'habitation et ' 

chacun est autonome  pour ses autres  besoins : 
- les  parents  n'ont pas de  relations dms la  ville d'affectation, ni suffisamment 

de  moyens  financiers.  Encourages  par  leurs  camarades  affectés dans le 
même  Ctablissement,  certains  elkves  tentent  l'aventure  en  rejoignant  le  lieu 
d'affectation d m s  l'espoir  de  trouver un tuteur. Mais ces  cas  sont  de  plus en 
plus  rares, car la crise  tkonomique  ne  permet  plus  aux  menages  d'accueillir 
des  personnes sans lien  de  parente ou damit%. 

Certains  parents  plus nantis acceptent  de  payer  la  scolarité  de  leur  enfant  dans 
un établissement privé de  leur  lieu  de  rksidence. Mais sous  l'effet de la crise 
&onomique,  les  parents  ont  de  plus  en  plus  de  difficultes pur offrir  leurs  enfants 
des  études dans des  &coles  privées. 

Un flechissement  des  taux  de  promotion  est  constate il tous  les  niveaux mais 
surtout  entre  la  seconde  et  la  terminale.  La  durée  thesrique  des 6tudes entre  la 
sixikme et la troisikme est de  quatre ans mais les  nombreux  redoublements  l'&vent 
en  moyenne B plus  de  six ms (MEN, 1985-1986). 

La  deperdition  scolaire est importante  entre  la  sixikme  et  la  terminale. 
Pendant la p6riode 1981-1986, sur 1006 entrants  en sixitme, 663 élhves 
parviennent ii la classe  de  troisikme  et 514 6lkves en  terminale  sur 1 006 entrants  en 
seconde (MEN, 1986). Les  conditions de vie  au  lieu  d'affectation  nous  semblent 
compter  pour  une  grande pat dans l'abandon  des &des pur les  618ves  migrants. 
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Une  déperdition  aussi  importante  compromet  non  seulement  l'avenir  de  ceux 
qui  sont  touchés  par le phénombne, mais  aussi  celui des parents  qui,  aprbs  avoir 
investi, attendent  de  leurs  enfants  des  retomb&s  financih-es  pendant  leur  vieillesse. 

CONCLUSION 

Les  affectations  des  élbves  en  classe  de  sixibme  entraînent  des  migrations 
scolaires ; elles conduisent  les i5lbves  dans  les  moyennes et  grandes  villes  de  Côte- 
d'Ivoire où se pose  pour  eux  le  problbme  des  moyens de subsistance,  car  1'État  n'a 
pas  la  possibilite  de  les  prendre  tous  en  charge  et  les  parents  d'élbves  sont 
économiquement  limites.  Ces  migrations  sont  liees Zt la &partition  mal  équilibrée 
des  etablissements  d'enseignement. 

Cette  situation  contribue  aux  importants  abandons  et  redoublements  observés 
dans le systbme  éducatif. 

Pour  limiter  les  déperditions  causées  par  l'affectation  des  élkves en sixibme 
loin  du  lieu de résidence  de  leurs  parents,  les  pouvoirs  publics  devraient  construire 
des  établissements  d'enseignement  secondaire  en  tenant  compte  du  nombre  d'élbves 
dans le primaire et prendre  en  charge  les  élbves  affectes  loin  de  leur  lieu  d'origine. 

Éducatian,  changements  démographiques  et  dévelappement 
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